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La marche des “karimistes” 
annulée, Farba s'offusque

“Il s’agit là d’une violation fla-
grante de la loi et des libertés qui
s’ajoute au harcèlement politique
des dignitaires de l’ancien régime
et des membres du Parti démocra-
tique sénégalais (PDS), premier
parti politique du Sénégal.”
L'appréciation est de Farba
Senghor, chargé de la propagande
du PDS, à travers un communiqué
relatant l'interdiction de dernière
minute de la marche pour la libéra-
tion de Karim Wade, hier après-
midi. “Une fois encore, les libertés
viennent ainsi d’être baillonnées et
confisquées dans notre pays par un
régime qui tâtonne et valse au gré
des humeurs”, poursuit Farba
Senghor. Il se demande si le préfet
a reçu des pressions de ses supé-
rieurs, tout en affirmant que “l’an-
nulation de la marche est aussi liée
au choc qu’elle aurait provoqué sur
le groupe consultatif de Paris dont
les résultats seraient annihilés par
la démonstration de force des popu-
lations de plus en plus favorables
au fils de l’ancien président
Abdoulaye Wade”. En tout cas,
nous devons à la vérité de dire que
ces dites populations n'étaient pas
bien nombreuses, hier, place de
l'Obélisque.

CDP : La Cour suprême pour l'anony-
misation des données judiciaires

La Commission des données per-
sonnelles (CDP) a rendu visite, hier,
à la Cour suprême du Sénégal.
Président de la CDP, Dr
Mouhamadou Lo était accompagné
des commissaires Hélène Tine,
Abdourahmane Diouf et Amadou
Massar Sarr. Si M. Lo a rappelé que
les décisions rendues par la CDP
peuvent faire l’objet d’un recours
auprès de la Cour suprême, le pre-
mier Président de la Cour suprême,
Pape Oumar Sakho, a déclaré qu’il
mesurait parfaitement l’intérêt et la
pertinence des missions de la
Commission dans un environne-
ment où les Tic se développent à
une vitesse incroyable. Selon le
communiqué qui rend compte de la
visite, le Procureur général près la
Cour suprême, Me Mamadou Badio
Camara, a abordé la problématique
de la protection des données per-
sonnelles, notamment la question
de l’anonymisation des données
judiciaires. Les deux institutions

ont pris un engagement consistant
à mener une réflexion sur ces diffé-
rentes problématiques.

Le point de la protection civile 
en 2013 sera fait le 1er mars

C'est au beau milieu des zones
inondées de la banlieue, à Djiddah
Thiaroye Kao, précisément non loin
du bassin de rétention, que va être
dévoilé, le 1er mars à 10h, le
Rapport 2013 sur les activités de la
Protection civile au Sénégal. C'est
dans le cadre de la célébration de la
Journée mondiale de la Protection
civile 2014, sous la présidence de
Abdoulaye Daouda Diallo, ministre
de l’Intérieur. A en croire la note
parvenue à EnQuête, le Rapport
annuel sur les activités de la
Protection civile au Sénégal “pré-
sente le cadre politique et straté-
gique, le cadre juridique et institu-
tionnel, les risques et catastrophes
majeurs du Sénégal et les méca-
nismes de gestion des catastrophes
avant de développer l’ensemble des
réalisations au niveau national et
régional, les contraintes et perspec-
tives du secteur et de formuler des
recommandations à l’adresse de
tous les acteurs de la réduction des
risques de catastrophes”.

Deux chefs de corps militaires 
installés dans leurs fonctions à Kolda

La Zone militaire N°6, qui couvre
la région de Kolda, a enregistré
l'installation de deux comman-
dants, les lieutenants-colonels
Boubacar Koïta et David Diawara,

respectivement à la tête du 26e
Bataillon de reconnaissance et
d'appui (BRA) et du Sixième
bataillon d'infanterie de Kolda
(Sud). La cérémonie a eu lieu ce
mercredi à Kolda, rapporte l'APS.
Ils ont été installés dans leurs nou-
velles fonctions par le colonel Jean
Luc Diène, commandant de la Zone
militaire N° 6. "Ils ont le sens des
responsabilités. Et je les encourage
à mesurer leurs responsabilités et à
travailler au succès des armées", a
dit le colonel Diène lors de la céré-
monie marquée par un défilé, en
présence des officiers de la zone
militaire N° 6 et des autorités admi-
nistratives de la région, dont le gou-
verneur Mamadou Dia.

Les sortants du CNEPS 
de Thiès suspendent leur diète

Après 7 jours de diète, les pro-
fesseurs sortants du Centre natio-
nal d’éducation populaire et spor-
tive (CNEPS) de Thiès suspendent
leur mot d’ordre, au motif que le
collectif des Imams et Oulémas de
Thiès va prendre le combat en
main. Ces chefs religieux promet-
tent de mener différentes actions
en faveur des 55 sortants du
CNEPS de Thiès. Il s'agit d’une
médiation auprès de Macky Sall
pour régler définitivement le pro-
blème de la formation au CNEPS
de Thiès. Des séances de prières
seront organisées dans toutes les
mosquées de Thiès, Mais égale-
ment des prêches dans ces lieux
de culte tous les vendredis sur le
dossier du CNEPS, informe

Hyppolite Mignane Diome, porte-
parole des sortants dudit centre.
“Nous avons arrêté le mot d’ordre
mais cela ne veut pas dire que
nous allons stopper le combat.
Tous les sortants du CNEPS vont
maintenant s’habiller en rouge
jusqu’à la sortie de nos ordres de
service”. En grève de la faim
depuis mercredi 19 février 2014
pour réclamer leur recrutement et
leur affectation dans la fonction
publique, les professeurs d’éduca-
tion physique du Cneps de Thiès
poursuivaient leur plan d’action
entamé depuis décembre 2013. 

Le match de la vie pour El Hadj Diouf
L’international sénégalais de

football, El Hadji Diouf, s’est
engagé mercredi à Paris à soutenir
la politique d'autosuffisance en riz
du Sénégal, soulignant que ce sera
le match le plus important de sa
vie. "J’ai joué beaucoup de matchs
dans ma vie. Le match de l’autosuf-
fisance en riz, ce sera le match le
plus important pour moi, durant les
prochaines années", a déclaré
Diouf. Il participait à la Journée de
communication du Sénégal, dans
le cadre du Salon international de
l’agriculture (SIA). Cette rencontre
axée sur l’autosuffisance du
Sénégal en riz était présidée par Dr
Papa Abdoulaye Seck, ministre de
l’Agriculture et de l’Équipement
rural. 

Une femme ébouillante 
son mari à Pikine

C'est à Darou, quartier de la
commune d'arrondissement de
Pikine-Ouest, que s'est déroulée
une scène de ménage qui a viré au
drame. Lundi dernier, vers les
coups de 18h, un brouhaha a
ameuté tout le quartier. S. Ndiaye
venait d'être ébouillanté par sa
femme, A. Fall. Même si, d'après
nos informations, on ne sait pour
l'heure ce qui est à l'origine de leur
dispute et a poussé l'épouse à ver-
ser une cafetière d'eau bouillante
sur l'époux, ce dernier a la partie
de son corps comprise entre la
barbe et le nombril brûlée. Après
un séjour dans un hôpital de la
place, il est présentement chez lui
tout couvert de bandages. Quand à
la femme, après avoir commis son
acte, elle se serait terrée chez ses
parents, dit-on. Mais la famille du
mari ébouillanté a décidé de ne
pas ranger cela dans les tiroirs car
elle compte aller jusqu'au bout
pour que justice se fasse. L’on
signale aussi que le couple qui a
deux enfants n'avait pas l'habitude
de se chamailler.

Décès de l'ambassadeur Aly Dioum
Journaliste de profession devenu

diplomate, l'ambassadeur Aly
Dioum est décédé hier à Dakar à
l'âge de 84 ans. Le défunt a été, en
1974, le premier ambassadeur du
Sénégal en Chine, selon un commu-
niqué du ministère des Affaires
étrangères. Il sera ensuite accrédité
auprès du roi Hassan II du Maroc,
puis en République de Guinée où il
a pris sa retraite. Socialiste pur jus,
Aly Dioum a été secrétaire perma-
nent de la maison du Parti socialiste.
Un des membres fondateurs de
l'Alliance des forces de progrès, avec
Moustapha Niasse dont il était très
proche, il a été nommé conseiller par
ce dernier, devenu Premier ministre
en 2000. Comme journaliste, Aly
Dioum a été le premier directeur du
quotidien national Le Soleil, à sa
création le 14 février 1970, Disciple
de Serigne Moustapha Bassirou
Mbacké, Aly Dioum sera inhumé ce
jeudi à Touba après la levée du corps
qui aura lieu à 9 heures à la mos-
quée de Point-E, signale-t-on.

O n n'est jamais assez prophète chez soi. Bineta Diop,
que le très crédible magazine américain Time a inté-
gré dans le  Top 100 des personnalités les plus

influentes de la Planète, s'est  récemment signalée avec une
bonne casquette, très stratégique, qui est passée
presque...inaperçue. Nommée Envoyée spéciale pour les
Femmes, la paix et la sécurité auprès de la Commission de
l’Union Africaine (CUA), au début de ce mois de février, elle
se positionne de plus en plus sur les questions de genre,
avec une approche beaucoup plus continentale. Cette nomi-
nation est d'autant plus importante que le profil est généra-
lement destiné  aux anciens chefs d'Etat qu'on veut recycler
pour des interventions en zones de conflits... Mais Bineta
Diop (qui a commencé à s'activer sur plusieurs théâtres
d'opérations dont la Centrafrique pour donner corps à la mis-
sion qu'on lui a confiée) est déjà à l'aise dans ses nouveaux
habits. Pour la  fondatrice de l'Ong Femme Africa solidarité
(FAS) qui, riche de ses 61 ans, flirte avec le Genre depuis 35
ans, la vie se conjugue avec le combat pour améliorer le vécu

des femmes africaines, bien souvent victimes des conflits
qu'elles ne déclenchent presque jamais. Très liée à l'actuelle
Présidente de la Commission de l'Union européenne, Dr.
Nkosazana Dlamini-Zuma, Bineta  Diop aurait beaucoup
participé au lobbying qui a permis son installation à la tête
de l'organisation continentale.  

ENVOYÉE SPÉCIALE À L'UA

La sénégalaise Bineta Diop 
dans sa “nouvelle peau”
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Déjà 40 jours que nous quittait notre regretté 
Abdoulaye Bouna NIANG

Mr Cheikh Mbacké Niang Sacré cœur 1, Mme Mame Fatou NIANG EN
Italie, Mr Souleymane Hanne à Dakar , Mr Ibrahima SYLLA Docteur en
Sciences politiques à l’UGB, Mr Bass Diaw à PARIS, Mr Jacko MBAYE à

ABIDJAN, Mr Bouba MBAYE à DAKAR, MR Amadou Guèye , Présidence de
la République, Mr Alpha BA Présidence de la République, Mr Cheikh Tidiane

DIOP dit C.E.M.G.A, Mme Jacky NDOUR à Dakar, Mr St-Louis MANÉ
Groupe Futurs Média, Mr Alassane SAMBA DIOP Directeur RFM, Mr BADOU

Thiembé, Mr Youssou NDOUR, Président du Groupe Futurs MEDIA, Mr
Mahmoudou WANE directeur de publication du journal EnQuête à Dakar, 

Mr Cheikh FALL au Canada

Priez pour le repos de son âme
FATIHA+LIKHLAS

CÉRÉMONIE DE 40 e JOUR

Le juge libère Carmélo Sagna, 
le Parquet s'y oppose

L'ancien directeur général de la
Société africaine de raffinage
(SAR), Carmélo Sagna, placé sous
mandat de dépôt pour 9,7 mil-
liards de F Cfa, va pour le moment
rester en détention, bien que le
juge ait ordonné sa mise en liberté
provisoire, pour raison médicale.
Le Parquet s'est opposé à cette
libération et le dossier de M.
Sagna devrait se retrouver devant
la Chambre d'accusation. Il faut
dire que depuis son arrestation en
fin novembre 2013, Carmélo
Sagna n'a pas quitté l'infirmerie,
parce qu'en butte à des pro-
blèmes cardiovasculaires. C'est
ainsi qu'une expertise médicale
avait été sollicitée par son conseil,
ce qui avait été fait par le Dr
Mbaye Paye, lequel avait conclu à
une incompatibilité de l'état de
santé de M. Sagna avec la déten-
tion. Depuis, Me Baboucar Cissé,
tenace, avait introduit une
demande de mise en liberté provi-
soire, sur cette base. Mais,
comme dans le cas Bibo Bourgi,
le juge a exigé une contre-exper-
tise. Ce qui vient d'être fait ces
jours derniers, confirmant l'état
de santé fragile de Carmélo Sagna
et l'incompatibilité de celui-ci
avec le milieu carcéral. Le par-
quet s'étant opposé à la décision
du juge, les procédures ne sont
pas pour autant fermées puisque
c'est la Chambre d'accusation qui
va devoir entrer en scène. Wait
and see !



D e la rencontre du Groupe
consultatif 2014 de Paris
que le Sénégal a préparée

dans le plus grand bruit, les autorités
étatiques escomptaient s’en sortir
avec une manne financière auprès
des bailleurs de fonds de 1 853 mil-
liards de F Cfa. En termes  d'engage-
ments, le Sénégal a obtenu plus des
bailleurs de fonds regroupés au sein
du Groupe consultatif. Aussi 3 789
milliards de F Cfa viennent-ils d’être
bouclés (sur le papier) au sortir de ce
grand oral de Paris. Les financements
promis par ces bailleurs de fonds tra-
ditionnels sénégalais concerneront
pour l’essentiel des secteurs comme
les infrastructures, l’énergie, mais
aussi l’agriculture, l’éducation, la for-
mation, entre autres. Vaste pro-
gramme, d’autant plus que le Sénégal
compte sur le Pse présenté aux bail-
leurs de fonds pour mettre son écono-
mie sur l’ornière du développement
avec à la clef un taux de croissance à
deux chiffres. 

Le Secteur privé en question 
S’il est vrai que pour atteindre de

tels objectifs, le Sénégal a besoin de
booster des secteurs comme l’agricul-
ture, l’éducation, la formation, les
infrastructures ainsi que l’énergie, il
va sans dire aussi qu’il a besoin de
compter sur l’appui d’un secteur privé
national très fort. Le Pse ne prend jus-
tement pas compte de toutes les pers-
pectives qu’il y a pour s’appuyer sur le
secteur privé fort. C’est un leurre que
de penser que toute cette manne
financière obtenue auprès de nos bail-
leurs de fonds traditionnels l’a été gra-
tuitement. Les 3 789 milliards de F
Cfa viennent s’ajouter, en grande par-
tie, à la dette du Sénégal. Avec un
taux de remboursement qui parfois
peut être insoutenable à l’effort de
développement de l’économie natio-
nale. C’est pourquoi il urge en dehors
des secteurs présentés aux bailleurs
de fonds pour la mise en branle du
Pse, de réfléchir sur des projets qui,
économiquement, mais aussi sociale-

ment pourront générer des ressources
capables de renflouer les  caisses  de
l'Etat et de lui donner les capacités de
remboursement. Ce qui doit passer
obligatoirement par un programme de
partenariat public–privé soigneuse-
ment élaboré. Présent à Paris, même
si son profil n'est pas le mieux indiqué
pour parler du Secteur privé, Baïdy
Agne semble bien capter le sens et
l'importance de la prise en compte du
Secteur privé sans lequel rien ne
pourra se faire. Il a demandé à Paris,
au Président Macky  Sall, d'organiser
le plus rapidement une rencontre sur
le Partenariat Public-Privé. Le
Président du  Conseil national du
Patronat (CNP) a sans doute raison de
tirer la sonnette d'alarme, même si
cela est  assez timide.  

Partout en effet dans le monde où
les pays ont réussi à sortir du sous-
développement, cela s’est fait en adé-
quation, mais aussi avec la participa-
tion d’un secteur privé national fort. Il
n’y a pas de secret. Le Sénégal ne

pourra réfléchir sur ses perspectives de
sortie du sous-développement durant
les prochaines années qu’en associant
son secteur privé. La vocation de l’Etat
n’est pas de recruter en masse. Seul un
environnement propice des affaires
pourra permettre la création d’emplois
des jeunes confinés au chômage et qui
constituent le Sénégal de demain.
C'est sans doute en créant de la
richesse qu'on va produire de la crois-
sance et faire mieux de social. 

Qui pour surveiller 
l'application ?  

L'autre question que ne manquent
pas de se poser les acteurs écono-
miques, c'est la capacité du Sénégal à
non seulement attirer et absorber les
financements promis. C'est une ques-
tion de dire ''je m'engage'' et une autre
de franchir le Rubicon. Le Président
Sall semble bien le comprendre en
demandant aux investisseurs de ne

pas céder au chantage de fonction-
naires qui leur demanderaient de l'ar-
gent. Si le message a été très brutale-
ment  délivré, il renseigne sur le
niveau du malaise perceptible surtout
au niveau de l'administration sénéga-
laise. Quels nouveaux mécanismes
vont être rapidement activés pour
donner des signaux plus rassurants
aux investisseurs hormis la contrac-
tion des délais pour les marchés ;
débat qui a déjà fait rage à
l'Assemblée nationale ? Pour beau-
coup d'acteurs aussi bien au niveau
de la Haute administration que des
bailleurs, l'idée de mettre en place
une Task force opérationnelle qui
transcende les ministères fait son
petit bout de chemin. Une équipe qui
va suivre le niveau de réalisation des
projets et programmes pour voir qui
fait quoi. Et surtout qui ne fait rien...
Selon nos sources, le Président  Sall
lui-même y travaille.

ALIOU NGAMBY NDIAYE

“Q uand on entre dans nos
villes, ce qui nous
accueille, ce sont des

ordures. Lorsqu’on quitte, ce sont des
ordures qui nous disent au revoir.’’

C’est le constat inquiétant fait hier par
le Premier ministre, au sortir du
conseil interministériel consacré à la
gestion des déchets solides. Selon
Aminata Touré, la gestion des ordures
reste problématique dans nos villes.
Ainsi, le Sénégal veut prendre en

charge cette question, à travers un
programme national de gestion des
déchets. 

Nos villes doivent être propres, si
le Sénégal veut accueillir des inves-
tisseurs et aller vers l’émergence,
selon le PM pour qui, l’état actuel
de nos villes est ‘’inacceptable’’,
pour un pays qui veut se développer.
Pour mettre fin à cette situation, le
gouvernement a décidé, dans ce
plan, de miser d’abord sur la préven-
tion. Pour cela, la culture de la
citoyenneté doit être de mise pour
tous les Sénégalais. ‘'Il faut qu’on
ait un comportement de propreté,
qu’on l’apprenne aux enfants, aux
adultes et qu’on ne jette pas nos
sachets plastiques où on veut’’,
recommande Aminata Touré. ‘’Il y a
des questions plus importantes, des
questions institutionnelles. Il faut
qu’il y ait un traitement des
déchets. Mais au départ, il faut que
nous les Sénégalais, prenions en
charge la question des ordures’’,
insiste-elle. 

En outre, le Sénégal compte encou-
rager les populations à avoir une cul-
ture de la propreté. Cependant,
Aminata Touré informe que le gouver-
nement ‘’réfléchit à un concours pour
le meilleur quartier, le quartier le plus
propre et passer même à la maison la
plus propre’’. ‘’On ne nettoie pas chez
nous pour aller verser chez le voisin.
Ce sont des questions très impor-

tantes pour la santé de nos popula-
tions et pour l’émergence de notre
pays’’. 

Un financement 
de 170 milliards sur 7 ans

Ce programme, souligne le ministre
de l’Aménagement des territoires et
des Collectivités locales, Oumar
Youm, va permettre, à terme, ‘’d’avoir
des villes propres, particulièrement
les cités religieuses du Sénégal pour
que nos territoires puissent continuer
à être des territoires attractifs pour
accueillir un Sénégal émergent’’. Il va
couvrir la période 2013-2020 et
constitue, poursuit Me Youm, ‘’une

stratégie d’accompagnement et d’ap-
pui aux collectivités locales’’. ‘’C’est
un programme qui vient constater la
faiblesse dans l’intervention des col-
lectivités locales. Il faut l’avouer, nos
collectivités locales ne sont pas suffi-
samment outillées en termes de com-
pétences et de capacités.’’ 

Par ailleurs, le programme va coû-
ter 170 milliards de F Cfa, environ 28
milliards par an, renseigne, Oumar
Youm. Pour la première phase, ajoute-
t-il, il est financé à hauteur de 17,5
milliards de F Cfa par la Banque isla-
mique de développement (BID).
Ainsi, le Sénégal est à la recherche
d’un financement complémentaire. 

APRÈS LA RENCONTRE DU GROUPE CONSULTATIF DE PARIS

Encore des nuages à 
dégager du ciel sénégalais
La réunion du Groupe consultatif 2014 de Paris sur le Sénégal vient de se tenir. Si beaucoup 
de publicité a entouré la tenue de ce rendez-vous important, et que le Sénégal s’en est sorti avec 
des engagements de financements de l'ordre de 3 789 milliards de F Cfa auprès de bailleurs 
de fonds étrangers, il n'y a pas encore de quoi applaudir des deux mains...

GESTION DES ORDURES DANS NOS VILLES

Le gouvernement en croisade
contre les tas d'immondices
Des tas d’ordures, à travers les artères. C'est le spectacle qui prévaut
actuellement dans les principales villes du Sénégal. Le gouverne-
ment compte y remédier, à travers le programme national de ges-
tion des ordures, a souligné hier le Premier ministre Aminata Touré. 
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AMADOU NDIAYE

A la Direction générale des
impôts et domaines, il s’y
passe des choses qui préoccu-

pent. Pour les syndicalistes de l’entre-
prise, certaines pratiques suscitent
colère et indignation. Pour deux rai-
sons, ils sont en grève de 48h enta-

mée depuis hier. La première est liée
à la gestion “calamiteuse” du person-
nel, avec des affectations qui consti-
tuent “une insulte à l’esprit humain”,
selon le secrétaire général du
Syndicat autonome des agents des
impôts et domaines, Waly Diouf
Bodian. Il dénonce le “parachutage”
d’agents, contrairement à la tradition

connue dans l’entreprise qui recrutait
des candidats sortant de l’École natio-
nale d’administration (ENA). “Nous
nous rendons compte aujourd’hui que
l’Etat recrute des agents de hiérarchie
A, autres que ceux proposés par
l’ENA, ce qui ouvre la porte à toutes
les dérives, parce que ces agents ne
connaissent rien des impôts et

domaines”, vitupère Waly Diouf
Bodian (photo). 

Le syndicaliste considère que ces
recrutements ne répondent à aucune
objectivité et visent seulement à satis-
faire un clientélisme politique. Les
syndicalistes d’accuser les ministres
et autorités gouvernementales d’être à
l’origine de tels actes. L’autre cour-
roux des syndicalistes est lié au fonc-
tionnement même de la direction
générale des impôts et domaines
(DGID). Aussi invraisemblable que
cela puisse paraître, la Direction de
contrôle et de renseignement (DCR),
créée en 2013, ne fonctionne pas. Ce
qui est dommageable à la DGID qui
fonctionne, depuis 2 mois, sans
contrôle. Il s’avère aussi que les
agents de la DCR sont en chômage,
depuis lors. L’implication des autori-
tés dans la gestion des dossiers fis-
caux et leur immixtion dans les
accords d’amnistie fiscale, sont égale-

ment autant de facteurs qui justifient
la grève des agents. Waly Diouf
Bodian de dire que les objectifs de
recettes de 943 milliards, que l’État
s’est fixées en 2014, ne seront certai-
nement pas atteints, à ce rythme.  

A. NDIAYE

L a mine sérieuse, la mise soignée,
Zaccharia Ndiaye est un Saint-Louisien
qui porte dignement son nom. Chez ce

jeune homme, le savoir entre en parfaite sym-
biose avec la prestance. Il est curieux de son
monde et réfléchit férocement sur le futur.
Zaccharia n’a pas de temps, trop plongé qu’il est
dans sa quête permanente du savoir. “Je me
dois, dit-il, d'apprendre quelque chose de nou-
veau, tous les jours. Si je n'absorbe pas de nou-
velles informations quotidiennement, cela signi-
fie que j'ai gaspillé une grande partie de ma
journée”, déclare-t-il, le regard profond. 

Dans la vingtaine, il est titulaire d’une maî-
trise en Science de l'information, spécialisé
dans les Technologies et systèmes de l'informa-
tion, Gestion et politique générale. Il a eu l’op-
portunité de participer à un programme
d’Études à l'étranger à Shanghai, en Chine pour
parachever sa formation. C’est ainsi qu’il a eu
l'honneur de recevoir de nombreux prix parmi
lesquels, le Spellman qui récompense l'achève-
ment académique, Chi Alpha Espilon Honor
Society qui inclut l’EOP - programme d'égalité
éducative, le Collegiate Science and Technology
Entry Program, ou C-STEP - un programme de
mentoring. 

Enrichi de toute cette expérience, le jeune
parfaitement bilingue maîtrise l’anglais, le fran-

çais et a de l’ambition pour son pays. De 2009
à 2012, il a été accepté dans le programme
combiné de maîtrise en Sciences de l'informa-
tion à l'Université d'Albany. Zaccharia  Ndiaye a
travaillé dans cette dernière université, en tant
qu'assistant pédagogique en Technologies de
l'Information. Actuellement, il travaille comme
Spécialiste de Niveau 2 des Technologies de
l'Information, pour le Bureau des Services
d'Informations et Technologies du gouverne-
ment de l'Etat de New York. “L'école, dit-il, m'a
permis de repousser mes limites, de beaucoup
progresser et de me placer au beau milieu d'in-
dividus et professeurs d'une grande sagesse et
humilité. Dès lors, il me paraît nécessaire de ser-
vir la communauté qui m’avait permis de trouver
ma voie.”

Au service des déshérités
Déjà à Dakar, il participait activement aux

activités associatives. A la Cité des Nations
Unies, il avait entrepris la tâche difficile d'en-
cadrer des enfants désavantagés, avec des res-
sources limitées, en mettant en place des pro-
jets de longue durée pour ces mêmes enfants.
Se rappelant cette époque, il souligne : “Le
challenge était unique et me semblait être en
dehors de mes capacités, mais à la fin de mon
mandat, j'avais réussi à transmettre à ces
enfants le désir, la volonté de réussir et un
ferme engagement à aller de l’avant dans cet

environnement si défavorable.” Chemin fai-
sant, Zaccharia a également contribué finan-
cièrement, avec l’aide de son père et de ses
frères, à la construction et au parrainage de
“Daaras” à Dakar. Une partie de l'argent a été
utilisée pour l'achat de fournitures et pour sub-
ventionner le salaire des enseignants. Il s'ex-
plique : “Nous vivons un vrai drame dans la
société sénégalaise. J'avais les larmes aux
yeux, en voyant les conditions et la gestion des
Daaras au Sénégal, à Guédiawaye. 50 talibés
partagent deux chambres, ils vivent sans leurs
parents et passent la plupart de leur temps à
mendier dans les rues du pays, exposés à tous
les dangers du monde. Je pense profondément

que c’est une défaite de la société sénéga-
laise.”

Au Sénégal, Zaccharia intégra de nombreuses
organisations dont l'objectif est de soutenir les
communautés défavorisées et d'organiser des
festivals locaux. Cela lui permit de recueillir des
dons, de soutenir des orphelins, d'aider des
familles en proie à des difficultés financières et
d'organiser des forums pour éduquer les popula-
tions sur l'hygiène et la prévention des maladies.
En visite au Sénégal en janvier 2014, il s’est
employé à faire des dons aux daaraas et à la gar-
derie d'enfants communautaire “Ousmane
Samb” mise en place par l’association “Dimbali
Sa Ndjaboot”, sise à Guédiawaye. 

GRÈVE DE 48H AUX IMPÔTS ET DOMAINES

En croisade contre le
népotisme et le laxisme 
Les recrutements basés sur le clientélisme politique et l’absence de contrôle sur les recettes fiscales
ont fini d’exacerber le capital colère des agents des impôts et domaines, en grève de 48h depuis hier.

PROFIL - ZACCHARIA NDIAYE, SÉNÉGALAIS VIVANT AUX ÉTATS-UNIS 

Humanitaire et féru de 
technologies de l’information
Zaccharia Ndiaye fait partie de cette race d’individus qui ont des idées plein la tête.
Au États-Unis où il vit actuellement, l’homme s’est illustré dans les technologies de
l’information et entend agir pour son continent. 
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Responsable Marketing et
contenus numériques H/F 

35 ans maximum

Issu(e)  d’une formation en commerce / marketing / communica-
tion avec de solides connaissances pratiques en infographie, vous
justifiez d’une expérience significative au sein d’une entreprise de
services. 

Excellent communicant, doté d’un fort esprit entrepreneurial vous
savez prendre les devants et aimez les challenges. Vif d’esprit, créa-
tif, avec de bonnes capacités d’analyse, vous avez un sens pratique
des besoins clients toujours avec un souci de la rentabilité.

Nous sommes à la recherche une véritable personnalité qui saura
donner ses idées et les concrétiser de façon autonome en mettant en
place des actions opérationnelles aptes à augmenter la notoriété de
notre entreprise et de ses services par une présence remarquée sur
les réseaux sociaux et le net.

Si pensez être le profil que nous recherchons, envoyez nous votre
CV, une lettre de motivation, vos prétentions salariales ainsi qu’une
analyse stratégique (en anglais) de la situation du fret aérien en
Afrique de l’Ouest  avant le 15 mars 2014

Seuls les candidats présélectionnés seront recontactés.
Email : basileamen@gmail.com

PROFIL RECHERCHÉ : 
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FATOU SY 

A près un premier renvoi, le procès en
appel entre l’ex-commissaire central
de Dakar, Arona Sy, et les défenseurs

des droits de l'Homme Alioune Tine, ancien
président de la Rencontre africaine pour la
défense des droits de l'Homme (RADDHO) et
Seydi Gassama, secrétaire général de la sec-
tion sénégalaise d’Amnesty international, était
prévu hier. Mais les juges n’ont pas pu se pen-
cher sur le dossier. Car il manquait une partie
au procès. Il s’agit d'Alioune Tine qui “est
malade”, a  révélé l’un de ses conseils, Me
Amadou Aly Kane. L'avocat a pourtant ajouté
que son client allait venir, après un tour à l’hô-
pital. 

Mais ses explications sont tombées dans
l’oreille d’un sourd, puisque la Cour a décidé
de renvoyer le procès au 12 mars prochain,

même si la défense voulait que le président
du Comité sénégalais des droits de l’Homme
soit jugé par défaut. Pour le conseil du com-
missaire Arona Sy, il s’agit tout simplement
“d’une fuite”. Me Baboucar Cissé  a qualifié
“d’imaginaire” la maladie de Alioune Tine. A
la sortie de la salle d’audience, le conseil
d'Alioune Tine a expliqué que son client
“souffre juste d’une hypertension et qu'il lui
est difficile de rester longtemps debout”. Il a
ajouté que son client avait prévu de venir,
après la visite chez le médecin. 

L’ex-commissaire central  accuse Alioune
Tine et Seydi Gassama de dénonciation
calomnieuse. En fait, pressenti pour une mis-
sion de l’Organisation des Nations unies
(ONU) au Darfour, Arona Sy a été finalement
recalé, à la suite d’une vague de protestations
des organisations de défense des droits de
l’Homme. Ces organisations ont publique-

ment exprimé leur hostilité quant à la partici-
pation de l’ex-commissaire central à une mis-
sion onusienne. Surtout qu'Arona Sy est jugé
responsable des violences policières enregis-
trées lors de la dernière période électorale.
Lesquelles violences ont coûté la vie à l’étu-
diant Mamadou Diop, tué à la place de
l’Obélisque par un dragon de la police, lors
des manifestations de protestation contre la

validation de la candidature de l’ex-président
Wade. 

Le policier réclame 2 milliards aux deux
“droits de l’hommiste”. Mais le juge correc-
tionnel avait ordonné le sursis à statuer, du
fait que cette affaire était liée au dossier
Mamadou Diop pendant au cabinet du doyen
des juges d’instruction. Non satisfait de cette
décision, le parquet  avait interjeté appel.  

CHEIKH THIAM

L e 21 février dernier, aux environs de
15h, A. M. Diallo a quitté sa maison
pour aller vendre des cacahuètes.

Mais ce jour-là, contrairement à ses habi-
tudes, elle est rentrée tard le soir, vers 21h.
Ses parents voulurent en connaître la raison.
Elle leur dit qu’elle était allée chercher du
bois mort. Après un interrogatoire serré, la fil-
lette révéla qu'elle était dans la chambre du
photographe du coin, M. Sidibé. Elle leur
révéla que ce n'était pas la première fois qu'il
la détournait pour l’agresser sexuellement,
avant de lui offrir un billet de 5000 F Cfa. Ses
parents, voulant en savoir davantage, lui
demandèrent de retourner sur le champ voir le
photographe. Ils attendirent que la fillette
entre dans la chambre du photographe, en sa
compagnie, pour les y rejoindre. 

Devant les accusations de viol, M. Sidibé
proposa de jurer sur le Coran qu'il n'avait rien
fait. Sentant le coup de bluff, A. S. Barry, le
père adoptif de la victime, lui présenta un
exemplaire du Coran et lui demanda de jurer
ou d'avouer les faits. Il choisit la deuxième
option. Pour plus de sûreté, les parents de la
jeune fille allèrent la faire consulter à l’hôpital
Roi Baudouin de Guédiawaye. Le gynécologue
leur délivra un certificat médical attestant les
agressions sexuelles. 

“Je sentais de vives douleurs”
Devant les enquêteurs, la fille expliqua que ses

tourments ont commencé le lendemain du jour de
la Tabaski. Ce jour-là, elle était partie pour récupérer
des photos. Le nommé Sidibé a commencé à lui
faire des avances. Elle a d'abord refusé, avant d’ac-
cepter, devant son insistance. “Il a fermé sa porte à
clef et m’a invitée à me déshabiller. Il m’a ensuite
demandée de coucher avec lui. À la fin, il m’a remis
un billet de 5 000 F Cfa, en me recommandant de
ne rien dire à personne. Il menaçait de me tuer si
jamais je le dénonçais à mes parents”, a confié A.
M. Diallo aux hommes du commissaire Wally
Camara. Ensuite, le photographe n'a cessé de l’in-
tercepter, à chaque fois qu’elle allait vendre des
cacahuètes. “Il m'a agressé sexuellement à plu-
sieurs reprises. Je sentais de vives douleurs pendant
les rapports. Lors du premier rapport sexuel, j’ai vu
du sang qu’il a essuyé, après son acte. J’avais
même crié, mais il avait mis sa main sur ma bouche
en plus d’avoir fermé la porte à clef”, a-t-elle révélé.

Devant les enquêteurs du commissariat de
Pikine, M. Sidibé a nié avec véhémence toute
idée de viol, même s'il a reconnu connaître la
fille. “Je me demande comment je peux violer
une personne dans la chambre que j’occupe
avec ma femme et mes deux enfants”, s’est-il
indigné. Néanmoins, il a été déféré au parquet
pour les délits de pédophilie suivie de viol. Il est
âgé de 44 ans, marié et père de 4 enfants. 

RENVOI DU PROCÈS EN APPEL ARONA SY / 
SEYDI GASSAMA ET ALIOUNE TINE 

La maladie d'Alioune
Tine suscite le doute
Prévu hier, le procès en appel opposant l’ex- commissaire central de Dakar, Arona
Sy, à l’ancien président de la RADDHO Alioune Tine et le secrétaire général de la
section sénégalaise d’Amnesty international, Seydi Gassama, a été renvoyé au 12
mars prochain. 

DALIFORT- PÉDOPHILIE SUIVIE DE VIOL

Le photographe offrait 5 000 F 
à sa victime de 13 ans
$
Le  photographe M. Sidibé a été déféré hier au parquet de Pikine, pour les délits 
de pédophilie suivie de viol sur la personne d'A. M. Diallo, âgée de 13 ans. 
Son bourreau lui offrait 5 000 F Cfa, après chaque viol.

ARONA SYALIOUNE TINE



FATOU SY 

“M me la présidente, je reconnais avoir fauté sur
toute la ligne et je sollicite votre clémence. J’ai
encaissé tout l’argent dans le dessein d’aller étu-

dier au Canada”. Tels ont été les aveux faits hier, à la barre du tri-
bunal des flagrants délits de Dakar, par le prévenu Abdourahmane
Diop, attrait pour escroquerie et faux et usage de faux dans un
document authentique. Pourtant ses aveux n’ont point suscité la
clémence du parquet à son égard. Au contraire, le substitut Baye
Thiam a déclaré que le prévenu est un danger pour la société. Il
dira : “l’emprisonner pour trois ans, c’est faire preuve de salu-
brité”. 

Etudiant en 2ème année à la Faculté des sciences écono-
miques, selon ses dires, Abdourahmane Diop a escroqué la
somme de 3,3 millions au nommé Abdoulaye Diallo. Il avait pro-
mis au commerçant de lui trouver la nationalité sénégalaise. En
septembre 2011, Abdoulaye Diallo voulut se faire établir un pas-
seport. Un document qu’il n’avait pas pu obtenir, du fait qu'il ne
disposait pas de certificat de nationalité sénégalaise. Il y a
quelques mois, il fit la rencontre du prévenu qui est une vieille
connaissance à lui. Au détour de leur discussion, Abdourahmane
Diop s’engagea à lui trouver un certificat de nationalité.
Seulement, à la place de la somme de 2 300 francs Cfa néces-
saire pour l'obtention du document, l’étudiant lui réclama un
montant de 28 000 francs Cfa pour, dit-il, l’achat de timbre et le

dépôt du dossier. Ce fut le début des manœuvres du prévenu qui
finit par transformer la partie civile en vache laitière.

Le prévenu s’est mué en greffier 
et juges pour appâter la victime

Car, quelques jours plus tard, le commerçant reçut un appel
d’une personne se faisant passer pour le greffier en chef du tribu-
nal régional de Dakar. “Mon interlocuteur m’a dit : “J’ai reçu votre
demande, mais il vous faut débourser la somme de 350 000
francs Cfa”, a narré la partie civile, hier devant le tribunal. Alors
qu’il ignorait que le fameux greffier n’était personne d’autre que
le prévenu, il est allé informer ce dernier de l’entretien. Réalisant
que le commerçant avait mordu à l’hameçon, Abdourahmane
Diop lui remit un document portant un cachet du tribunal, en vue

d’encaisser l’argent. Comme l’appétit vient en mangeant, l’étu-
diant usa du même stratagème en se présentant, cette fois-ci,
comme un juge du tribunal départemental de Dakar. “Le juge m’a
réclamé 500 000 francs, car le dossier était bouclé”, a laissé
entendre la partie civile. Seulement, il était loin de ses peines.
Car, a indiqué Abdoulaye Diallo, le “juge” lui a fait savoir qu’il fal-
lait une enquête au niveau du ministère de la Décentralisation, vu
qu’il est guinéen. Ladite enquête qui était censée être bouclée par
le juge du 2ème cabinet d’instruction lui a coûté 200 000 francs.
Mais, c’était loin de satisfaire les besoins d’argent de l’étudiant
qui a continué à lui réclamer divers montants. Cependant, en
constatant que son commerce commençait à péricliter,
Abdoulaye Diallo a demandé à Abdourahmane d’interrompre la
procédure. Une occasion saisie par le prévenu pour dépouiller
encore la victime à qui il a demandé de débourser la somme glo-
bale de 500 000 francs pour l’annulation. Le commerçant s’est
exécuté, avant de se rendre plus tard avoir affaire à un escroc.

Devant la juge, il a expliqué avoir déboursé les montants récla-
més, parce que le prévenu lui avait fait croire qu’il le rembourse-
rait, au cas où la procédure n’aboutirait pas. Mal lui en prit car,
comme il l'a déclaré devant les juges avec dépit : “Il ne m’a même
pas remis de faux certificat.” C’est pourquoi son conseil Me
Boubacar Dramé a réclamé des dommages et intérêts d’un mon-
tant de sept millions de francs Cfa. Me Abou Abdoul Daff a solli-
cité la clémence, en soutenant que la place de Abdourahmane
Diop n’est pas en prison. Le tribunal en décidera lundi prochain
3 mars, date du délibéré. 

PÉDOPHILIE, DÉTOURNEMENT DE MINEURE 
ET VIOL SUIVI DE GROSSESSE
M. Diouf et Ab. Sylla obtiennent 
une liberté provisoire, 
après 3 mois de détention

La Cour d'appel de Dakar a accordé hier la liberté pro-
visoire à M. Diouf et Ab. Sylla poursuivis pour pédophi-
lie, détournement de mineure et viol suivi de grossesse.

Les prévenus M. Diouf et Ab. Sylla ont obtenu, hier, une
liberté provisoire, après 3 mois de détention. Ils sont jugés
pour les délits de pédophilie, détournement et viol suivi de

grossesse sur la nommée D. Paye, âgée de 15 ans lors des faits. En pre-
mière instance, ils ont été condamnés à 2 ans ferme, par le tribunal des
flagrants délits de Dakar et à payer 2 millions de F Cfa de dommages
et intérêts. 

Hier, ils ont obtenu la liberté provisoire auprès de la Cour d'appel,
sur la demande de la défense en l'absence des détenus. Déjà en pre-
mière instance, la jeune fille soutenait que M. Diouf, son copain, ne
l'avait jamais forcée à faire l'amour. Elle disait qu'elle était consentante.
“Il ne m'a jamais violentée, ni violée”, avait-t-elle déclaré. Sa maman
avait alors expliqué que c'est Ab. Sylla, ami de M. Diouf, qui avait
violé sa fille. Ce dernier, disait-elle, avait utilisé tous les stratagèmes
pour obtenir les faveurs de sa fille. “Il a d'abord commencé à lui offrir
des cadeaux”, disait-elle. La dame avait expliqué qu'à cause de l'amitié
qui liait le commerçant au copain de sa fille, cette dernière se rendait
chez lui sans hésitation,  “à chaque fois qu'il l'invitait”. “Ma fille, disait-
elle, le prenait pour quelqu'un de sérieux”. Jusqu'à ce que le viol inter-
vienne.  Elle avait martelé : “Ma fille a accouché et le père de cet enfant
n'est autre que Ab. Sylla”. 

Toutefois, l'avocat de la défense s'est évertué à démonter cette accu-
sation, en soutenant que la maman de la victime a innocenté M.
Diouf pour mieux accuser Ab. Sylla qui est commerçant. L'avocat a
accusé  la dame de vouloir en tirer profit, en considérant que “si la fille
se laissait balader par les deux hommes, c'est parce qu'elle le voulait”. Il
a ainsi demandé et obtenu la liberté provisoire à ses clients.

Délibéré le 23 avril prochain. 
EMMANUEL BOUBA YANGA

OBTENTION DE LA NATIONALITÉ SÉNÉGALAISE

Comment l’étudiant a soutiré
3,3 millions à un étranger
Pour pouvoir continuer ses études au Canada, l’étudiant Abdourahmane Diop a escroqué la somme de 3,3 millions
à un ressortissant guinéen à qui il avait promis de trouver la nationalité sénégalaise. Il encourt trois ans ferme.
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ASSANE MBAYE

I nitialement prévue hier de 15h à 17h sur l'axe
Place de l'Obélisque-Triangle Sud, la marche du
“Mouvement Libérez Karim Wade” n'a pu avoir

lieu. Pour cause, le préfet de Dakar l'a tout simplement
annulée à la dernière minute, alors qu'il l'avait autori-
sée auparavant. Dans l'arrêté portant annulation de la
marche, l'autorité préfectorale, sans donner plus de
détails, prétexte des “menaces sérieuses de troubles à
l'ordre public et des risques d'infiltration de la marche
par des individus et groupements mal intentionnés”. 

Le dragon de retour
Dès 14h, l'esplanade de la Place de l'Obélisque est

assiégé non par les marcheurs, mais plutôt par les forces
de police. Sur les lieux, un important dispositif sécuri-
taire est déployé. Sur toutes les voies menant à la Place
de l'Obélisque, des unités sont déployées pour veiller au
grain. Au beau milieu de l'esplanade qui jouxte
l'Obélisque, trône le fameux “dragon” de la police cra-
cheur d'eau chaude qui refait surface, depuis la chute
d'Abdoulaye Wade. Dans les parages, aucun regroupe-
ment, encore moins stationnement n'est autorisé. Pas
même celui des journalistes venus couvrir l’événement.
“Dispersez-vous messieurs”, lance un policier aux jour-
nalistes et autres paparazzi sur un ton ferme. 

“Quatre pro Karim arrêtés”
Dans ce haut lieu des luttes politiques, l'atmosphère

est électrique. Les marcheurs, chassés des lieux par les
forces de l'ordre, refusent de les vider. Et l'adrénaline
monte de plus en plus. Mais ils finiront par être dispersés,
malgré leur résistance. Ils seront même poursuivis

jusqu'au rond-point Colobane où il y a eu des cas
d'arrestations. Le coordonnateur de la manifes-
tation, Demba Dang, par ailleurs président du
“Mouvement Libérez Karim Wade”, le griot du
PDS, Khadim Samb ainsi que deux autres mili-

tants libéraux sont inter-
pellés par les forces de
l'ordre. Ils sont aussitôt
transférés au commissa-
riat central où ils ont été
entendus avant d'être
libérés. Selon les pro
Karim, cette pratique est
indigne d'un État de droit
comme le Sénégal.
“C'est honteux et dégra-
dant de la part des auto-
rités de revenir sur leur
décision en annulant la
marche”, rouspète
Maïmouna Bousso, chargé de communication
du Mouvement “Les Karimistes”. Dénonçant un
“recul de la justice sénégalaise”, elle fulmine
que “Karim Wade, il a beau être le fils
d'Abdoulaye Wade ou un militant du PDS, il est
un Sénégalais comme tout autre fils du pays”.
“La justice doit faire son travail. Si après deux

ans elle n'est pas capable de fournir des preuves
de la culpabilité de Karim Wade dans la traque
des biens mal acquis, qu'il soit relâché et qu'on
le laisse retourner auprès de sa famille”, déclare-
t-elle. Soulignant ainsi qu'à partir du moment où
leurs droits les plus élémentaires sont bafoués,
la bataille ne fait que commencer.

POUR LA RESTAURATION DES VALEURS EN POLITIQUE 

Le MPS/Faxass invite 
à un “dialogue sincère”  

Le Mouvement patriotique du Sénégal/Faxass a
décidé de sortir de sa torpeur. Reconnaissant
avoir “accusé un retard après sa naissance, le parti

dirigé par Khadim Thioune, fils du guide des
Thiantacounes, a fait hier sa rentrée politique qu’il a
voulu placer sous le sceau de l’ouverture. Face à la presse, à
Dakar, Pape Ndiaye, administrateur du MPS/Faxass, a
lancé à cet effet un appel à tous les partis politiques épris
de “vertus cardinales” et d”esprit véridique”. “Au Sénégal,
constate-t-il pour le déplorer, la politique semble avoir
perdu sa vocation première. Les jeux d’intérêts priment
sur tout. Vos amis d’aujourd’hui seront vos adversaires de
demain”. C’est pourquoi il compte engager un “dialogue
sincère et sans préjugés” avec tous les partis politiques
pour amorcer les changements voulus dans ce pays. Le
porte-parole du parti, Alassane Sène, a pour sa part
décliné le programme du parti qui s’adosse à trois axes :
l’inscription de leurs actions politiques dans le renforce-
ment des valeurs de base et de la solidarité, l’amorce d’un
travail pour rendre positives leurs actions, l’inscription du
paradigme de la cohérence dans les politiques de dévelop-
pement. A signaler que la rencontre s’est tenue en l’ab-
sence de son leader, le député Khadim Thioune. 

DAOUDA GBAYA

MARCHE POUR LA LIBÉRATION DE KARIM WADE

Le préfet de Dakar annule
tout à la dernière minute
Autorisée dans un premier temps par le préfet de Dakar, la marche pour la libération
de Karim Wade, prévue hier à la Place de l'Obélisque, a été annulée in extremis par la
même autorité. Motifs évoqués, “menaces sérieuses de troubles à l'ordre public, risque
d'infiltration de la manifestation par des individus et groupements mal intentionnés”.
Furieux, les pro Karim organisent déjà la riposte.

CMJN
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EN VUE

BIGUÉ BOB

S ouhaite-t-on couper l’herbe
sous les pieds des organisa-
teurs du festival Jazz à Gorée ?

Alioune Wade en est convaincu. Selon
les dires de l’un des organisateurs
dudit festival, des demandes de spon-
sorisation ont été déposées au niveau
différentes entreprises déjà sollicitées
par leur structure. Déjà que l’autre
groupe a lui aussi, comme par hasard,
décidé d’organiser son festival au mois

de mars. Ceci ne va pas sans pro-
blème. Déjà à la mairie de Dakar, les
gens parlent de confusion. “On nous a
dit que la mairie de Dakar a reçu deux
dossiers parlant de festival de jazz à
Gorée et les gens se sont perdus dans
les deux ne sachant plus qui est qui”,
renseigne notre interlocuteur qui
trouve tout cela assez bizarre. Car les
deux manifestations n’ont pas la
même dénomination. L’une est intitu-
lée “Jazz à Gorée” et l’autre “Festival

de jazz de Gorée”. “Je ne sais pas
comment on a pu se tromper dans les
deux dossiers”, se demande M. Wade. 

En effet, leurs concurrents les ont
devancés au niveau de la loterie natio-
nale sénégalaise, en se faisant sponso-
riser. Par contre, ils n’ont pas pu réus-
sir le coup avec la mairie de Gorée. “Ils
ont contacté la mairie de Gorée et le
directeur de cabinet du maire leur a
dit qu’il y avait déjà un festival de jazz
organisé à Gorée au mois de mars. Il

leur a signifié qu’il est impossible d’or-
ganiser deux évènements du même
genre au cours du même mois”, rap-
porte Alioune Wade. Cependant, à l’en
croire, l’autre camp ne veut rien enten-
dre et promet de tenir son festival,
malgré tout. “On est allé au ministère
de la Culture. On nous a fait savoir que
le seul festival de jazz autorisé à Gorée
est le nôtre”, informe notre interlocu-
teur. Il soupçonne “un fort lobby” der-
rière ces gens. “Nous, on est sur l’or-
ganisation, depuis deux ans. Depuis
plus d’un an, on travaille avec la mai-

rie de Gorée sur ce projet. Le festival
devait se tenir au mois de décembre et
on l’a reporté au mois de mars. On a
fait toutes nos programmations et
réservations”, confie M. Wade. 

Ils ne comptent pas reculer à un
pareil moment. “Nous voulons juste
alerter l’opinion pour qu’elle sache
que ce festival n’est pas le nôtre. Après
un premier report, on ne saurait repor-
ter une deuxième fois, parce que des
gens tentent de nous mettre des
bâtons dans les roues”, prévient
Alioune Wade. 

ALMAMI CAMARA 

T out ce qui est sonore dans un
film est sous le contrôle de
l’ingénieur du son. “Le réali-

sateur peut avoir les images dans sa
tête. En ma qualité d’ingénieur du
son, lorsque je reçois une copie du
scénario, je procède à un dépouille-
ment sonore pour définir la sonorité
adéquate à chaque séquence du
film “, informe Alioune Mbow.  Du
dialogue au bruitage en passant par
la musique qui habille l’environne-

ment sonore d’un film, l’ingénieur
est le technicien perfectionniste très
impliqué avec une oreille profession-
nelle qui s'y accole. Après en avoir
fini avec le costumier, les acteurs
filent vers l’ingénieur du son, pour
prendre possession de leur micro,
sur un plateau de tournage. 

Présent du début à la fin, sur
toutes les séquences, l’ingénieur est
le plus souvent en complicité avec
les acteurs dont il mesure et contrôle
la diction. C’est lui qui connaît la
tonalité vocale qui sied bien à un

contexte déterminé, dans tous les
compartiments d'un film. Par son
expérience, l’ingénieur du son n’a
pas de souci à se faire pour les diffé-
rentes voix que requiert le scénario. Il
sait quand il faut amplifier une voix,
faire du bruitage pour une meilleure
qualité sonore. “L’ingénieur du son
n’a pas besoin d’être présent sur
scène, pour voir les acteurs en
action. Il a déjà les images en tête”,
précise le technicien.

L’écoute nécessaire
Avoir l’écoute, être posé pour tra-

vailler dans la sérénité sont indis-
pensables dans le métier d’ingé-
nieur du son. “Il faut avoir
l’expérience des sons africains.
Auparavant, ce sont les Européens
qui venaient faire le son de nos
films. Aujourd’hui, on m’appelle
partout en Afrique, parce que je
connais les sonorités africaines”.
Loin de l’époque où les tournages se
faisaient avec un ou deux micros,

l’ingénieur du son dans le cinéma au
21e siècle n’a pas échappé à l’oura-
gan numérique. Il doit se mettre au
diapason des nouvelles technologies
et du numérique. 

Ingénieur du son dans plusieurs
productions du cinéma sénégalais,
Alioune Mbow livre son secret: “Pour
faire un téléfilm par exemple, je tra-
vaille avec des machines numé-
riques et chaque acteur a un micro
HF. C’est un matériel qui coûte
excessivement cher.” Selon Alioune

Mbow, un bon ingénieur doit dispo-
ser de son propre matériel. Il n'a pas
hésité à investir une cinquantaine
de millions de francs Cfa pour assu-
rer la performance dans ses films.
Toutefois, l'ingénieur du son dans le
cinéma travaille en collaboration
avec un ou plusieurs collaborateurs
qui s'occupent du bruitage et du
mixage. “C'est dommage que l'on ne
dispose pas de salle adéquate pour
contenir le vrai son du cinéma au
Sénégal”, regrette l'ingénieur. 

MARIETOU KÂNE

L es Sénégalais l’ont découvert sur le petit
écran, grâce à son single “tiapi tiapi”.
Natif de Thiès, Mamadou Lamine Seck,

plus connu sous le pseudonyme de “Atoutou”,
est ce qu’on peut appeler un artiste polyvalent.
En plus de titiller le micro, il est comédien et
instrumentiste d’où d’ailleurs son surnom qui
signifie “toucher à tout”. En outre, ce surnom a
une histoire toute particulière : “Une de mes
nièces, en apprenant à parler, avait des difficul-
tés à prononcer Mamadou Lamine Seck. Elle a
fini par le réduire à Atoutou”. 

Ce nom qui sonne en réalité enfant, l’a aidé à
bien intégrer le monde des tout-petits. Ainsi, la
sonorité de son single “tiapi tiapi” a été bien
accueillie par la cible et adoptée par les plus

grands. Ces derniers sont peut-être attirés par le
texte et non pas seulement par la musicalité très
agréable à l’oreille. “Le contenu du morceau est
très instructif, sur le fond comme sur la forme. Il

parle des réalités de la vie d’un jeune dans son
univers d’enfant : le monde scolaire et le monde
musical”, explique l’artiste. 

Ce monde enfant, il veut y rester de manière
“virtuelle”. Affectueusement appelé “Baye
Modou” par ses proches, il confie qu’il est un
artiste au service des enfants pour qui il a beau-
coup d’affection. “Je suis souvent entouré d’en-
fants, raison pour laquelle cette chanson “tiapi
tiapi” est en premier aimé par les enfants”, se
félicite le professeur de musique. 

Une autre facette de Atoutou. En effet,
Mamadou Lamine Seck a plus d’une corde à son
arc. A côté de sa carrière artistique déjà remplie,
il enseigne la musique dans un collège de la
place. Il est titulaire d’un baccalauréat et est un
pur produit de l’école nationale des arts, où il a
passé 5 ans. A priori, il n’y paraît pas. Dites-le
lui, il ne s’en offusquera pas. “Ma réussite au
baccalauréat au lycée Malick Sy de Thiès, en
2008,  avait surpris plus d’un, car les gens ne
savaient même pas que j’étais élève. J’avais tou-
jours ma guitare en bandoulière et jamais un
classeur en main”,  confie-t-il. 

Un nouveau single 
en hommage aux femmes

Son cursus scolaire l’aide aujourd’hui dans
l’écriture de ses textes. Il s’inspire des faits de

société pour écrire ses chansons. D’ailleurs l’es-
sentiel de ce qu’il compte présenter dans son
premier album, dont la sortie est prévue très pro-
chainement, est tiré de son quotidien. En atten-
dant, pour rester dans l’actualité musicale,
Atoutou compte offrir à son public un nouveau
single, le 8 mars prochain, en hommage aux
femmes. 

Par ailleurs, il n’y a pas que l’école qui a
influencé notre bonhomme dans sa carrière de
musicien. Il est né et a grandi entre Grand Thiès
et Médina Fall, la capitale des “baye fall”. Ainsi,
il a fait ses armes dans les dahiras (regroupe-
ment religieux) et les centres socio-éducatifs.
Selon Baye Modou, “on ne devient pas musi-
cien, mais on naît musicien”. Il a aussi été
influencé par les sonorités rap, ayant grandi avec
la génération hip hop. D'où la diversité des sono-
rités notée dans sa musique. Lui-même la défi-
nit  comme du “jaxase” (ndlr mélange, en lange
française). 

A côté de la musique qu’il joue, depuis 1999,
il est aussi comédien. Il a même eu un rôle dans
la pièce la  “cruche cassée”, mise en scène par
Ibrahima Mbaye Sopé. Il a bien réussi sa parti-
tion, en se prêtant au rôle de vendeur de “café
touba”. “Atoutou fait du tout. J’attends juste des
occasions pour les extérioriser”, déclare-t-il. Bon
vent l’artiste ! 

“JAZZ À GORÉE”

Qui essaie de faire 
capoter le festival ?
Deux festivals de jazz à Gorée au mois de mars. C’est utopique. Mais, c'est ce qui risque d'arriver.
En attendant, Alioune Wade, organisateur de “jazz à Gorée”, dénonce et accuse.

PROFIL - MAMADOU LAMINE SECK 

Atoutou, un artiste plurivalent
Âgé d’une trentaine d’années, Mamadou Lamine Seck dit Atoutou est un artiste
compositeur. Sa polyvalence dans plusieurs domaines lui a valu un rapide 
succès auprès du public sénégalais, notamment auprès des enfants. 
EnQuête vous propose son profil.

LE SON DANS LE CINÉMA

Un Maestro à la manette
Parmi les nombreux métiers qui gravitent autour du cinéma, 
celui d'ingénieur du son mérite attention, précision et technique.
Méticuleux dans l'action et jouissant d'une longue expérience,
l'ingénieur est un Maestro sonore que l'on ne voit pas sur l'écran.
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horoscope
Bélier
⌘ Relationnel : vos amis seront

très importants et vous serez heu-
reux de partager un déjeuner ou
un dîner avec eux. 〶 Quotidien /
Boulot / Argent : très belle journée
pour parler d’avenir et donc met-
tre en place des projets sur du
long terme. ☤ Bien-être : vous af-
ficherez un beau dynamisme.

Taureau
⌘ Relationnel : vous accepterez

une invitation ou vous proposerez
de vous retrouver entre amis de-
vant un bon dîner. 〶 Quotidien /
Boulot / Argent : inventif et ins-
piré, vous saurez mettre un peu de
fantaisie dans votre activité. Pour
d’autres, vous privilégierez
l’échange. ☤ Bien-être : attention
à la baisse de vigilance.

Gémeaux
⌘ Relationnel : curieux des au-
tres, vous vous ferez une joie de
faire de nouvelles rencontres. 〶
Quotidien / Boulot / Argent : ce
jeudi vous verra repousser vos li-
mites et vous ouvrir à d’autres in-
fluences.☤ Bien-être : beau
dynamisme.

Cancer
⌘ Relationnel : vous serez un

peu plus direct dans vos échanges
et vous aurez tendance à blesser
involontairement vos proches. 〶
Quotidien / Boulot / Argent : jeudi
parfait pour boucler un projet,
vous remettre en question, modi-
fier une façon de travailler ou faire
preuve d’un peu plus de concen-
tration. ☤ Bien-être : aujourd’hui,
vous n’échapperez pas à quelques
moments de fatigue.

Lion
⌘ Relationnel : aujourd’hui, vos
échanges avec les autres ou avec
votre partenaire seront facilités.
Ainsi, si l’ambiance était tendue
au sein de votre couple, ce jeudi
vous verra vous réconcilier. 〶
Quotidien / Boulot / Argent : belle
journée pour entamer des discus-
sions, pour mettre les choses à
plat, pour redéfinir un projet ou
pour travailler en équipe. ☤ Bien-
être : votre humeur du jour dépen-
dra beaucoup de votre entourage.

Vierge
⌘Relationnel : vous veillerez à
ce que vos échanges soient plus
constructifs ou plus clairs. 〶
Quotidien / Boulot / Argent : quoi
que vous fassiez, vous avancerez
comme vous le souhaitez dans
toutes vos entreprises. ☤ Bien-
être : vous saurez préserver votre
équilibre perso.

Balance
⌘ Relationnel :  en amour, vous

communiquerez plus facilement
sur vos sentiments. En famille,
vous chercherez à vous rapprocher
de vos enfants. 〶Quotidien / Bou-
lot / Argent : vos entreprises du mo-
ment vous demanderont
concentration et organisation. ☤
Bien-être : vous serez en pleine
possession de vos moyens. Profi-
tez-en !

Scorpion
⌘ Relationnel : vous profiterez de
cette journée pour améliorer vos
échanges avec vos proches ou un
parent. 〶 Quotidien / Boulot / Ar-
gent : aujourd’hui, il sera question
d’organisation. Ainsi, vous devrez
faire attention à la façon dont vous
travaillerez. ☤ Bien-être : vous
serez amené à prendre sur vous.

Sagittaire
⌘ Relationnel : très belle journée
pour sortir, profiter de vos amis ou
de vos proches. 〶 Quotidien /
Boulot / Argent : il y aura de l’ac-
tion et vous n’aurez certainement
pas le temps de vous ennuyer. ☤
Bien-être : vous ferez preuve
d’une grande vivacité d’esprit
ainsi que d’une grande adaptabi-
lité.

Capricorne
⌘ Relationnel : vous serez peut-
être un peu plus cérébral dans votre
façon d’appréhender l’amour et
donc les sentiments. Essayez d’être
moins raisonné ! 〶 Quotidien / Bou-
lot / Argent : vous avancerez avec lo-
gique et méthode dans tous vos
projets du jour. ☤ Bien-être : vous
parviendrez à bien gérer vos émo-
tions et donc votre stress.

Verseau
⌘ Relationnel : ouvert, curieux et
à l’écoute, vous serez le confident
idéal. Ainsi, vos proches cherche-
ront. 〶 Quotidien / Boulot / Argent
: vous aurez de bonnes idées et votre
façon de voir les choses sera certai-
nement très appréciée. ☤ Bien-être
: vous saurez faire face à toutes vos
obligations du jour.

Poissons
⌘ Relationnel : en quête de dou-

ceur et de complicité, vous saurez
vous montrer plus romantique et
vous ferez preuve d’un peu plus
d’empathie. 〶 Quotidien / Boulot
/ Argent : tout comme hier, vous
aurez tendance à travailler au ra-
lenti. ☤Bien-être : vous serez plus
vigilant quant aux besoins de votre
organisme.

MOT MÉLÉ EXPRESS N°234

MOTS FLÉCHÉS • N°925 FORCE 3)

MOTS FLÉCHÉS N° 924                                                                                                                                                                                                                                                                                             

Solutions
SUDOKU N°607

MOTS MELÉS • N° 233

Scie à lame rigide

ÉGOÏNE

Port espagnol
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L a Fédération des ONG et
Associations de lutte contre la
drogue (FONSELUD) a appris

avec surprise et consternation la libé-
ration conditionnelle depuis le ven-
dredi 14 février 2014 de M. Luc
Nicolaï dont le dossier est en appel.
Ce n’est pas la personne citée qui

intéresse la FONSELUD mais les
faits. 

Pour rappel, Mr Luc Nicolaï est
condamné à cinq ans de prison dont
deux fermes pour détention de
drogue et son dossier, n’a pas été vidé
par les tribunaux.

Monsieur le ministre, la FONSE-

LUD attire votre attention sur le fait
que la liberté conditionnelle ne doit
pas être une porte ouverte car cette
mesure participe à la banalisation du
délit de trafic de drogue et encourage
la récidive eu égard à la légèreté des
peines infligées. Elle constitue égale-
ment une entrave à la lutte contre la
drogue et elle est entrain d’anéantir
tous les efforts déployés par les
acteurs de la société civile, la com-
munauté et les forces de sécurités
qui font d’énormes sacrifices même
au prix de leur vie.

La FONSELUD propose une

réflexion profonde, juste et équitable
avant la prise en compte de ces
mesures en pensant aux sénégalais
lambda privé de liberté pour les
mêmes faits et qui ne bénéficient pas
de ces mesures parce que n’étant pas
célèbres ou pour d’autres raisons.

La FONSELUD salue le courage et
la position de l’Union des magistrats
du Sénégal sur les libertés condition-
nelles. 

Par souci d’équité, la FONSELUD
aimerait connaître le nombre de déte-
nus condamnés pour les mêmes faits
et libérés de manière similaire, donc

bénéficiant d’une liberté condition-
nelle alors que leur dossier est encore
pendant au tribunal. Ceci permettra
d’éclairer la lanterne des Sénégalais
sur les véritables motifs de ces déci-
sions.

Vous remerciant par avance de
l’attention que vous voudrez bien
apporter à cette correspondance,
veuillez agréer, Monsieur le
Ministre, l’expression de notre par-
faite considération. 

M. BAMAR GUEYE
Président de la  FONSELUD

M' ont pleinement habité un
sentiment de fierté et un
autre sentiment de bon-

heur au sortir de ces deux jours de
Paris, les 24 et 25 fevrier 2014. Pour
autant, force est de noter dans le
concert des économies qu'un défi est
de promouvoir les investissements, un
autre est de favoriser les exportations.
À ce niveau, ne pas "presidentialiser
la promotion de l'offre exportable", de
la même manière que le Chef de l'Etat
a aidé les marketeurs de l'investisse-
ment à oeuvrer pour faire du Sénégal
"la première destination de l'investis-
sement en Afrique", pourrait provo-
quer des points noirs au moment de

faire le bilan du PSE.
Cette "presidentialisation de la pro-

motion de l'offre exportable", à faire
en compagnie de l'Asepex que dirige
présentement le docteur Malick Diop,
non sans perspectives, s'imposerait à
travers la tenue de ce que j'appelle le
FISEX. Comprenez, le Forum
International du Senegal Export. Le
rendez-vous serait donc un grand
moment de communication sur le
commerce international mais se vou-
drait surtout une exposition à vocation
universelle des produits "Origine
Sénégal".

Sous cet angle, une semaine suffi-
rait pour organiser le FISEX et pour,

en même temps, renforcer et diversi-
fier la présence du Sénégal sur les
marchés porteurs au moyen des mille
et un contacts qui seraient noués et
des nombreux contrats qui seraient
établis à coût de milliards.
Certainement !

Aussi, dans sa mise en mise, le
FISEX aurait lieu une fois par an et
structuré en deux sessions : la session
inaugurale pour l'ouverture et la
grande session de l'ouverture à la clô-
ture.

A placer sous l’autorité et la prési-
dence effective du Chef de l'Etat, le
FISEX serait, dans son fonctionne-
ment en tant que structure institution-
nelle, composé de deux comités : le
Comité de Pilotage du Conseil
Supérieur des Exportations [secteur
privé, secteur public, organisations
sous-régionales et internationales
comme l'Uemoa, la Cedeao, le
Nepad,l'Union Européenne ou encore
les institutions bancaires] et le Comité
d’Organisation.

Tout cela devrait se tenir à Dakar,
comme cela se fait dans la quasi-tota-
lité des pays qui aspirent à l'émer-
gence et qui ont inclus dans leur plan

stratégique la si importante "soeur
jumelle" de l'investissement : l'export.
Et c'est de ce point de vue que s'im-
pose l'urgence d'un PSE des exporta-
tions !

Dans cette logique, il y'aurait deux
niveaux à cibler. Le premier palier est
le marché local, le premier marché
d'exportation d'un point donné. Le
second est le marché international, en
passant par un espace à consolider
dans le cadre de la diversification des
lieux de vente, le marché sous-régio-
nal.

Le marché local, au delà de main-
tenir en vie les entreprises de très
petite taille, a pour sens de satisfaire
les besoins de consommation et de
garantir surtout la paix sociale.

De son côté, le marché internatio-
nal, qui englobe le marché sous-régio-
nal, donne un sens complementaire
voire supplémentaire à l'investisse-
ment en ce qu'il permet d'avoir des
devises et d'exister dans le si vaste
champ de l'émergence. 

ISSA THIORO GUEYE,
Ancien Directeur de la promotion commerciale

et de la communication de l'Asepex.

C onformément au contrat de
concession entre l’État du
Sénégal et le groupe Eiffage,le

président de la République son
Excellence Monsieur Macky Sall a
procédé a l'inauguration du péage
Dakar Diamniadio le 01 août 2013 et
au lancement du projet de prolonge-
ment jusqu’à  l’Aéroport AIBD de
Diass.

En effet, tant sur ses équipements
modernes, son coût et sa distance de
25 km, le Sénégal vient de se doter
d'une infrastructure de dernière géné-
ration qui est une référence en Afrique
subsaharienne, avec des passerelles
pour passages piétons et des mesures
de sécurité adéquates et pérennes à

long terme pour les usagers ayant
poussé un grand ouf de soulagement
car débarrassés des pénibles bou-
chons de circulation habituels depuis
des années. 

Pour parer donc à d'autres inci-
dences catastrophiques et désolantes
comme l'accident qui s'est produit le
vendredi 21 février 2014, on se doit
d'interpeller les automobilistes.

Les accidents et la gravité de leur
conséquences s'expliquent par une
combinaison de facteurs liés au
conducteur, au véhicule, à la route,
aux conditions de circulation, aux
secours...

Les facteurs humains en particulier
apparaissent dans plus de quatre

vingt pour cent des accidents corpo-
rels.

Le respect des codes routiers et de
la vie humaine doivent être de rigueur
dans la circulation. La sécurité sur nos
routes et l'usage citoyen relèvent de la
responsabilité des tous les
Sénégalais. Cela doit être une préoc-
cupation majeure de tous les usagers
des autoroutes pour aider l’État dans
sa politique de sécurité routière et de
circulation basée sur la prévention

L’excès de vitesse, l'incivisme, le
refus des priorités, l’intolérance, les
substances influençant le comporte-
ment telles que l’alcool, la drogue.. la
fatigue,l a baisse de vigilance, la som-
nolence, la déficience visuelle et l'in-
discipline ne jouent pas en faveur des
usagers.

Ces comportements déplorables se
paient généralement par d’innocentes
victimes traumatisées ou qui y lais-
sent leur vie. 

Les accidents de circulation consti-

tuent une problématique réelle et
parmi tous les systèmes auxquels les
gens ont affaire au quotidien, les sys-
tèmes de circulation routière sont les
plus complexes et les plus dangereux.

Le comportement des usagers de la
route est dans la plupart des cas la
cause des accidents de la circulation.

IL est rarissime que des accidents

aient des causes contraires aux com-
portements.

Les causes comportementales sont
essentiellement un non respect du
code de la route. 

PAPE ABDOU SENE CONSULTANT
Spécialiste en Prévention et Sécurité Routière

SÉNÉGAL EMERGENT 

Après le défi du PSE de l'investissement,
l'urgence d'un PSE des exportations !

Collisions sur le péage
Dakar-Diamniadio

Lettre ouverte sur les 
libertes conditionnelles

Questions à la CNRI

E n ma qualité de citoyen
ordinaire usant du droit que
me donne la Constitution

de savoir comment sont utilisés les
deniers publics, j’aimerais poser les
questions ci-après à la CNRI :

1. Est-il exact que les travaux de la
CNCRI ont coûté 500 millions de
francs sur 700 millions qui étaient
demandés ? Comment cet argent a-
t-il été dépensé ?  Y a t-il un mal à ce
qu’un contrôle soit effectué ?

2. Combien de membres compo-
sent la CNRI ?

3. Comment ses membres étaient-
ils rémunérés, en plus de leur salaire ?

.Par jeton de présence ou par for-
fait ?

.De quel montant ?

.Combien de temps les travaux de
la CNRI ont-ils duré ?

4. Où se tenaient vos réunions ?
Les réponses à ces questions, par

delà ma personne, intéressent tout le
peuple sénégalais, l’opinion interna-
tionale et les associations sénéga-
laises qui se battent pour la transpa-
rence.

Je remercie d’avance la CNRI, de
l’attention qu’elle portera à ma
démarche qui n’est ni politique, ni
partisane, mais simplement
citoyenne.  

SAGAR TOURÉ
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CHEIKH THIAM

Les Lions viennent de faire une
belle campagne lors de la 11e
édition des Championnats

d’Afrique de tir organisée au Caire. Le
Sénégal a obtenu au total huit médailles
dont cinq en argent et trois en bronze.
Cette compétition, tenue du 16 au 25
février 2014, a été dominée de la tête
aux épaules par le pays hôte, l’Égypte.

Le skeet ball sénégalais a remporté
deux médailles d’argent avec Clément
Fakhoury en individuel. Il a joué la finale
contre l’Égypte ; et au premier coup de
feu, c’est Clément qui rate deux coups
permettant ainsi à l’Égyptien de main-
tenir le cap vers la victoire. Malgré son
retour, le Sénégalais se contentera de la
médaille d’argent. Clément est le seul

tireur africain qui tient la dragée haute
aux Égyptiens qui lui vouent un grand
respect.

Après deux jours de compétitions
intenses, Hassane Ramlaoui et Hussein
Zein ont été éliminés... mais avec les
honneurs. Surtout Hussein Zein qui a
déstabilisé la stratégie des Égyptiens en
les poussant à la faute, permettant à
Clément d’exploiter les erreurs adverses
pour accéder en finale. Ce qui a fait l’ad-
miration du public.

En équipes, le meilleur travail a été
fait par Hussein Zein avec beaucoup de
caractère. Très soudés, Hassane Ram-
laoui, Hussein Zein et Clément
Fakhoury ont bousculé les Égyptiens
très solides chez eux. Ils ont résisté à la
furie sénégalaise jusqu’à la dernière
seconde, ce qui leur a permis de

prendre la médaille tant convoitée par
tous les concurrents : l’or.

Ainsi, le Sénégal se classe deuxième
en équipes derrière l’Égypte. La Tunisie
a fini troisième. 

RÉSULTAT FINAL DES SÉNÉGALAIS
Hommes au 50m calibre 22 avec 
Waly Faye, El hadji Dioum et Marcel.
Au 25m dames avec Sinna Niang, 
Ndèye Khar Diop et Mamy Sobel Sall
À la vitesse olympique avec Claude
Dalmeida, Docteur Mamadou Niang 
et Marcel Niane
Au skeet individuel avec Clément
Fakhoury
Au skeet en équipes avec Clément
Fakhoury et Hassane Ramlaoui, 
Hussein Zein.
Trois médailles de bronze au double trap
avec Salah Hoballah, Hussein Zein et
Hassane Ramlaoui. Au 10m dames avec
Mame Marème Fall, Sinna Niang, Ndèye
Fanta Ndiaye et au 25m dames indivi-
duelle avec Sinna Niang. 

ZÉNITH

Hulk s'offre 
à Dortmund

Très en forme mardi soir, le Borussia
Dortmund a surclassé le Zénith Saint-
Pétersbourg en 8e de finale aller de la
Ligue des champions (4-2). Une victoire
qui a visiblement impressionné l’atta-
quant Hulk. Le Brésilien aurait confié au
capitaine allemand, Sebastian Kehl, son
envie de rejoindre le vice-champion
d’Europe. “Hulk m’a demandé s’il pour-
rait rejoindre Dortmund cet été. Je lui ai
répondu : "Mais je ne sais pas si nous pou-
vons payer ton salaire". Si l’ancien joueur
de Porto souhaite rallier Dortmund, il
devrait d’abord connaître le nom de
l’équipe. En marge de la rencontre, il a
déclaré aux médias qu’il était compliqué
de mal démarrer une rencontre et de
revenir ensuite face à une équipe comme
le… Bayern Munich : “Nous avons mal
commencé le match, nous manqué de
concentration. C'est dur d'être mené 2-0
après seulement cinq minutes contre le
Bayern Munich, qui est une grande
équipe”.

PSG
Matuidi jusqu'en 2018

Comme attendu depuis des semaines,
Blaise Matuidi a prolongé le contrat qui
le lie avec le PSG. Le milieu récupérateur
international français a paraphé un nou-
veau bail jusqu'en 2018. Le joueur de 26
ans, qui était courtisé par Manchester
City, suit donc de peu Thiago Motta et
devrait précéder Maxwell. Son salaire,
parmi les moins importants du groupe
parisien, est sensiblement revalorisé
(entre 5 et 6ME brut par an). “Je vous
annonce avec fierté la prolongation de
mon contrat jusqu'en 2018, le cœur est
Parisien, ICI C'EST PARIS !!!!”, a twitté
Matuidi. Sur le site officiel du club de la
capitale, l'ancien Stéphanois a livré ses
premières impressions après l'extension
de son bail : “Je souhaitais absolument
continuer l’aventure avec le Paris Saint-
Germain. L’ambition sans limite du club
n’a pas d’égal en Europe. Nous rêverons
encore plus grand ensemble”. Il y a deux
semaines, l'ancien joueur de Saint-
Étienne et de Troyes avait lâché qu'il allait
renouveler son contrat, qui se terminait
en juin.  Ibrahimovic, Thiago Silva et
Verratti ont également tous prolongé
cette saison.

CHINE
Alain Perrin, nouveau
sélectionneur
Sans club depuis son départ d'Umm-
Salal (QAT), Alain Perrin a été nommé
sélectionneur de l'équipe nationale chi-
noise (88e mondiale), ont rapporté mer-
credi les médias chinois. “Il a été nommé
entraîneur de l'équipe nationale de foot-
ball de la Chine”, a confirmé Yu
Hongchen, vice-président de la fédéra-
tion chinoise de football (CFA), cité par
China.org.cn, un site contrôlé par le
Conseil des affaires d'État (gouverne-
ment). L'ancien entraîneur de Marseille,
Sochaux, Lyon et Saint-Étienne rem-
place l'Espagnol Jose Antonio Camacho,
licencié il y a un peu plus de six mois.

FRANCE
Évra a hésité à arrêter
avec les Bleus

Si Patrice Évra a toujours joui d’une
grande cote de popularité en Angleterre
grâce à ses prestations avec Manchester
United, ses rapports sont bien plus
tumultueux avec l’équipe de France. Sous
le feu des critiques depuis le Mondial
2010 en Afrique du Sud, l’international
tricolore (54 sélections) a confié ce mer-
credi avoir pensé à mettre un terme à sa
carrière internationale après l’Euro 2012.
“J’ai gagné tous les trophées avec
Manchester United et quand j’allais en
équipe de France, il y avait toujours des
problèmes, des polémiques, a-t-il expli-
qué au micro de RMC. Surtout, je ne
gagnais pas les matches qu’il fallait et je
n’allais pas loin dans les compétitions. J’ai
hésité sur mon avenir en équipe de
France. Quand Didier Deschamps a
repris les rênes, je savais que j’allais être
avec quelqu’un qui ne me ferait pas de
cadeau. Il est très franc. Je joue pour
l’équipe de France, après je joue pour l’en-
traîneur. Et l’entraîneur peut tirer le meil-
leur de toi-même. Didier a gagné tous les
trophées, mais il a une telle humilité qu’il
arrive à la transmettre. Tu as envie de tout
donner pour lui”.

MAN UNITED
L'étrange soutien 
de Keane à Moyes
Roy Keane (ancien capitaine de
Manchester, au micro d'ITV):
"Personne ne s'attendait à ça. Vous pou-
vez critiquer Manchester tant que vous
voulez, mais le fait est qu'Olympiakos a
bien joué le coup. Ils ont joué vers l'avant
et ont été techniquement bien meilleurs
que United. Il y a un manque criant de
confiance et certains joueurs n'ont tout
simplement pas le niveau. On nous a lavé
la tête avec la Premier League qui est le
meilleur championnat du monde. C'est
un non-sens. Ce n'est rien d'autre que la
meilleure marque du monde mais der-
rière, tout s'écroule, United plus que les
autres. Il faut six ou sept joueurs pour
reconstruire le club. David Moyes a de
quoi être choqué par la qualité des
joueurs avec lesquels il travaille". 

L e Real Madrid avait rarement
vu la lumière en Allemagne,
cette terre où il ne s'était

imposé qu'une seule fois en 25 dépla-
cements. A Gelsenkirchen, il a brillé
de mille feux en écrasant Schalke 04
mercredi, en 8e de finale aller de la
Ligue des champions (1-6). Le club
merengue n'a pas seulement doublé
son total de succès outre-Rhin. Il a
surtout montré à tous ses rivaux, le
Bayern et le Barça en tête, qu'il avait
largement les moyens d'aller chercher
la coupe aux grandes oreilles au mois
de mai. Sa performance a été particu-
lièrement impressionnante, au-delà
d'un résultat qui lui assure une place
en quart de finale avant le match
retour à Santiago-Bernabeu le 18
mars.

Si la prestation d'ensemble de
l'équipe de Carlo Ancelotti a été
remarquable, c'est surtout sa force de
frappe offensive qui a marqué les
esprits à Gelsenkirchen. Le trio Bale-
Benzema-Ronaldo a montré l'étendue
de son potentiel face à une défense
allemande vite dépassée. Sur la pre-
mière accélération de Bale, CR7 a
trouvé d'une talonnade un peu heu-
reuse un Benzema idéalement placé
pour ouvrir la marque (0-1, 13e).
Etincelant, le Français a ensuite réa-

lisé un pressing côté droit pour gratter
un ballon et le donner à Bale. Le
Gallois a enchaîné un crochet sur
Santana et un double-contact sur
Neustädter avant de doubler la mise
de l'extérieur du pied (0-2, 21e).

CR7 a passé la vitesse 
supérieure à la reprise

Le but somptueux de Bale n'a pas
été son dernier fait d'armes. Dès l'en-
tame de la seconde période, il a
adressé un bon ballon à Cristiano
Ronaldo, le plus discret des trois atta-
quants madrilènes jusque-là. C'était
pour mieux faire parler son talent sur
cette action. CR7 a enrhumé Matip
d'un double passement de jambes
avant d'adresser une frappe croisée
parfaite (0-3, 52e). Le Portugais s'est
encore illustré en offrant un bon relais
à un Benzema efficace (0-4, 57e).
Tout en maîtrise par Bale, magnifi-
quement servi par Sergio Ramos (0-5,
69e), a poursuivi un festival conclu
par Cristiano Ronaldo, sur une passe
de Karim Benzema (0-6, 89e).

Pour Schalke, c'était déjà un cal-
vaire depuis trop longtemps. Le club
allemand avait pourtant mis les ingré-
dients pour tenter de réaliser l'exploit.
Il a imposé au Real un énorme pres-
sing en début de match qui aurait

trouvé sa récompense si une tête
d'Höwedes n'avait pas été trop croisée
(2e), et si Iker Casillas n'avait pas rap-
pelé qu'il était l'un des meilleurs gar-
diens au monde sur une reprise à bout
portant de Julian Draxler (14e). La
volée exceptionnelle de Klaas-Jan
Huntelaar (1-6, 90e) est venue appor-
ter une maigre consolation à une
équipe de Gelsenkirchen qui n'a pas
démérité, malgré des lacunes défen-
sives rédhibitoires.  Surtout face à ce
Real Madrid, qui peut définitivement
rêver d'ajouter un dixième titre euro-
péen à son palmarès.

Les Blues de Chelsea 
s'en contentent largement

Chelsea n’a donc pas perdu. Alors
que Manchester United, Manchester
City et Arsenal se sont tous trois incli-
nés 2-0, Chelsea a lui accroché un
heureux match nul à Istanbul contre
Galatasaray (1-1) en huitièmes de
finale aller de la Ligue des cham-
pions. Sans être brillants, les joueurs
de José Mourinho ont rapidement fait
la différence grâce à Torres (9e).
Longtemps, les Blues ont été aidés
par la maladresse des joueurs de
Roberto Mancini, qui ont réagi en
seconde période après l’égalisation de
Chedjou (64e). Malgré de grosses dif-
ficultés dans le dernier quart d’heure,
c’est bien Chelsea qui sera en position
de force dans trois semaines à
Stamford Bridge. 

(EUROSPORT.FR)

Résultats
Mardi
Zenit-Dortmund 2-4
Olympiakos-Man United 2-0
Mercredi
Galatasaray-Chelsea 1-1
Schalke 04-Real Madrid 1-6 

LIGUE DES CHAMPIONS -  (8E DE FINALE ALLER)

Benzema, Bale, Ronaldo et 
un rêve de Real à Gelsenkirchen
Trois doublés de Benzema, Bale et Ronaldo ! Ce huitième de finale aller a été un régal pour le Real
Madrid, qui a écrasé Schalke 04 chez lui (1-6). Avec cette large victoire, les Merengue ont presque 
les deux pieds en quarts de finale de la Ligue des champions. 

TIR - 11ES CHAMPIONNATS D’AFRIQUE

Belle moisson des Sénégalais !

REVUE TOU TERRAIN
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ADAMA COLY

“P apiss Cissé vit une
situation délicate en
club. En équipe natio-

nale, quand un joueur comme lui a
des chiffres qui parlent, il ne faut pas
l’enfoncer davantage. Au contraire, il
faut essayer de le retirer de là. Sans
pour autant faire du social. Avec le
maillot national, il a toujours
répondu et honoré sa présence”, a
justifié Alain Giresse sur la présence
de l'attaquant de Newcastle pour la
date Fifa du 5 mars prochain. La
Liste des 23 joueurs concoctée pour
affronter le Mali en match amical, à
Saint-Leu-la-Forêt, dans la banlieue
de Paris, a peut-être révélé une autre
facette du sélectionneur des Lions
du Sénégal. Si on la passe à la loupe,
on s'aperçoit d'emblée qu'Alain
Giresse a décidé, non pas de changer
de costume, mais d'en porter un
autre supplémentaire. L'ancien
milieu de terrain de l'équipe de

France est en train de jouer au
sapeur-pompier. Pas pour éteindre
un feu qui couve dans sa Tanière
mais plutôt pour venir en aide à cer-
tains de ses “hommes” en péril, au
fond du gouffre. En faisant appel à

Demba Ba et Papiss Demba Cissé, le
patron de la Tanière tend la perche
ou un gilet de sauvetage à deux atta-
quants qui sont en train de sombrer
dangereusement en Premier League.

“Mes choix sont axés 
sur des critères sportifs”

Ces deux “cadres” de la sélection
sénégalaise traversent actuellement
une période difficile. Jadis terreurs
des défenses d'Outre-Manche, Papiss
et Demba Ba affichent cette saison
des statistiques inquiétantes.

L'ancien buteur de l'As Douanes et
du FC Metz ne compte qu'une réalisa-
tion en championnat. Pourtant,
Papiss a joué 17 matches, dont 8 titu-
larisations.

Demba Ba n'en a disputé que 11 en

championnat, dont 2 comme titulaire.
Relégué en troisième position dans la
hiérarchie des attaquants derrière
Samuel Éto'o et Fernando Torres, l'an-
cien goleador de West Ham n'a inscrit
qu'un seul but en Premier League et
autant en trois matches en Ligue des
champions. À un certain moment, on
croyait même que le retour de l'ancien
joueur d'Hoffenheim ne devrait pas se
faire sitôt. Surtout après sa mise à
l'écart suite à son match catastro-
phique à Conakry contre l'Angola (1-
1, 3e journée éliminatoires Coupe du
monde 2014). “Pour Demba Ba, je
pense que c’est un joueur à un des
postes importants. Il n’était pas
condamné en fonction des événe-
ments, qu’à un moment ou l’autre il
revienne. C’est le cas actuellement”,
a-t-il laissé entendre mardi.

La convocation de ces deux joueurs
laisse planer beaucoup d'interroga-
tion, surtout que l'ancien entraîneur
du Gabon et du Mali avait clairement
affiché ses critères. “J’ai dit à tous les
joueurs que les portes de la sélection
n’étaient fermées à personne. Mes
choix sont axés sur des critères spor-
tifs. Il y a une vraie concurrence, et il
faut être performant quand on est sur
le terrain”, avait dit Giresse en juillet
dernier dans Jeune Afrique. 

KHADY FAYE

E umeu Sène en a beaucoup
dit, trop dit même, ces der-
niers temps. Et ses déclara-

tions ont fait le buzz et occupé les
conversations partout, notamment
dans les lieux publics. Parce que ses
mots sont tellement contradictoires
qu'ils sèment le trouble dans l'esprit
des amateurs de lutte. Ces déclara-
tions pourraient même nuire à son
image car ressemblant à un manque

de fair-play de sa part.
Au lendemain de sa défaite devant

Modou Lô, Eumeu Sène, lors de leur
dernier face-à-face, avait dit ne pas
vouloir salir la victoire de son adver-
saire, qui l’avait battu dans les règles
de l’art et qu’il n’y avait aucun com-
plot contre lui. Mais sa sortie dans
l’émission “Bantamba” de mardi, ani-
mée par Bécaye Mbaye sur la 2Stv, a
montré une autre facette du lutteur. Il
a effet révélé “avoir été trahi par un
ami journaliste”. Une accusation

grave qui jette l’opprobre sur tous les
journalistes qui couvrent la lutte.
N’ayant pas révélé de nom, tout le
monde se demande qui, parmi les
journalistes qui couvrent la lutte, a
bien pu trahir Eumeu Sène. 

Le leader de l’écurie Tay Shinger en
a surpris plus d’un en révélant le vol
de son “ngemb” (pagne noué autour
de la taille) à quelques jours du com-
bat ? À qui la faute ? Le “ngemb” est
un outil primordial pour le lutteur, il
n’est (presque) jamais lavé et est
gardé dans un endroit secret où
quelques personnes ont accès. L’on
peut donc se demander pourquoi il a
été irresponsable au point de se faire
voler un élément aussi précieux que
son “ngemb”. Et ce n’est pas tout
puisque le lutteur a encore révélé
qu’au moment où il pénétrait dans
l’enceinte, il ne sentait plus son corps.
Quelqu’un qui ne sent plus son corps
peut-il tenir 25 minutes d’un combat
intense, où toutes les attaques étaient
pratiquement à son initiative ? Il a pris
à trois reprises les jambes de son
adversaire et s’est même payé le luxe

de le soulever jusqu’à ce que ses
jambes ne touchaient plus le sol.

Les effets du mystique ?
On peut se demander si Eumeu

Sène n'est pas atteint mystiquement
au point d'être halluciné. Car d'autres

déclarations ont encore plus choqué
les téléspectateurs. “Avant, je ne fai-
sais pas certaines pratiques mys-
tiques, mais désormais, je le ferai et il
sera désormais difficile de me battre
dans l’arène. Je ne crois pas tomber à
nouveau”, avait-il soutenu. Une
déclaration contraire à celle qu’il avait
tenue lors de leur dernier face-à-face.
Malgré le poids du mystique dans
l'arène, le lutteur ne compte pas
dépasser certaines limites. “Il y a cer-
taines pratiques mystiques que je ne
ferai jamais, comme enterrer un ani-
mal vivant ou aller dans les cimetières
et y faire des choses pas catholiques.
Ma conscience ne me le permettrait
jamais et je crois beaucoup en Dieu
pour le faire”, avait-il affirmé. Et
comme cela arrive à tout le temps
dans ces cas, Eumeu Sène a fait le
ménage dans son entourage. Il aurait
écarté plusieurs membres de son écu-
rie Tay Shinger. 

FOOT - U 23 SÉNÉGAL

Deux regroupements, 
à partir du 2 mars

D eux regroupements seront organisés du 2 au 7
mars et du 10 au 14 mars prochains, pour la
reconstitution de la sélection nationale des

Olympiques U23, a annoncé mercredi la Fédération
sénégalaise de football (FSF), dans un communiqué.

Ces deux regroupements qui se dérouleront au Centre
de développement technique de Toubab Dialao, sis à
Yenne, concernent un total de 39 joueurs qui proviennent
des clubs sénégalais et de centres de formation comme
Aspire.

En régime internat, ces deux regroupements, qui
seront dirigés par le sélectionneur national Aliou Cissé,
serviront d’écrémage pour remettre en selle la sélection
des U 23 qui doit se préparer pour les prochains jeux

olympiques prévus au Brésil en 2016. (APS)

Voici la liste des joueurs convoqués :
Pape Seydou Ndiaye (Ngb), Pape Abdoulaye Dieng (Dsc), Adiouma
Coulibaly (Stade de Mbour), Abdoulaye Diop (Etics), Moussa
Wagué (Aspire), Al Hassane Sylla (Diambars), Mamadou Mbodj
(Dsc), Zlhadji Djibril Diaw (Yeggo), Abdou Cissé (Pikine), Qisy Sarr
(Dsc), Birame Ndoye (Ngb), Cheikh Wade (Pikine), Mbaye Thilor
Seck (Linguère), Cheikh Tidiane Sène (Stade Mbour), Richard
Diatta (Dsc), Pape Ababacar Ndiaye (DS club), Mamadou Loum
Ndiaye (Uso), Ousseynou Thioune (Diambars), Falillou Cissé
(Dsc), Amadou Boiro (Linguère), Roger Gomis (Gorée), Abdoulaye
Bâ (Ngb), Nagib Athié (Ngb), Amadou D Soumaré (Linguère),
Omar Goudiaby (Uso), Abdoul Kader Diémé (Uso) Mactar Lô
(Ngb), Mamadou Ndiaye (Etics), Baidy Coulibaly (Dsc), Sylvain
Badji (As Douanes), Pape Sall (Us Gorée), Dominique Mendy
(Casa Sport), Birahime Gaye (Diambars FC), Momar Dieng (Uso),
Pape Youssou Paye (Jaraaf), Moussa Koné (Dsc), Aliou Badji
(Casa), Arfang Danfa (Casa Sport), Pape Soma Diouf (Yegoo)

FOOT -  EN SITUATION DÉLICATE EN CLUB

Giresse à la rescousse 
de Cissé et Demba Ba
Pour le match amical du 5 mars contre le Mali, le sélectionneur du Sénégal, Alain Giresse, 
a convoqué Papiss Demba Cissé et Demba Ba, deux attaquants en situation délicate en club.

INFRASTRUCTURES
Guédiawaye à la
recherche d'un terrain
pour construire une
piscine

Des habitants de Guédiawaye
(banlieue de Dakar) regroupés au
sein d’un groupement d'intérêt éco-
nomique (GIE) demandent aux
autorités de leur affecter un terrain,
sur lequel ils veulent construire une
piscine. "L’idée a germé en 2002.
Malgré nos démarches, notre projet a
du mal à sortir de terre, faute d'un ter-
rain" où construire la piscine, a déclaré
Sény Kaly Barry, l’un des responsables
du GIE, qui a rendu visite à l’APS. Le
projet dénommé "Banlieue Piscine
Center" comprend, parmi d'autres
volets, trois bassins de natation, une
salle polyvalente de sport, une salle de
séminaires, un restaurant, un site
d’hébergement et des salles de gym-
nastique, a détaillé M. Barry. Une pis-
cine, c'est la seule véritable infrastruc-
ture qu'il manque à cette localité de la
banlieue dakaroise, selon lui. "En plus
de la construction d'une piscine, qui
manque cruellement aux nageurs de
la banlieue, on luttera contre les
noyades, dont sont victimes les jeunes
banlieusards. Faute de piscine, ils
s’aventurent sur la plage, surtout pen-
dant l’été", a expliqué Sény Kaly Barry.
Il espère que le financement de ce
projet d'un coût prévisionnel d’un
milliard 700 millions de francs CFA
ne sera pas un problème, grâce à un
partenariat que le GIE dirigeant le
projet a commencé à nouer avec
Jappo, une société spécialisée dans
l’organisation de manifestations spor-
tives. "Avec le directeur (Diamil Faye)
de Jappo, une société basée à Dakar et
travaillant dans l’événementiel et
l’équipement sportifs, des partenaires
seront trouvés", a-t-il assuré. Il sou-
ligne que Jappo a déjà fait preuve d'en-
gagement aux côtés de la jeunesse de
la banlieue, en devenant propriétaire
du Guédiawaye FC, un club de Ligue
2 sénégalaise.

Avec cette piscine, a-t-il poursuivi,
on comblera le vide en matière d’ins-
tallations sportives et récréatives. La
piscine sera utile aux populations de
toute la banlieue de Dakar, de Pikine
à Guédiawaye, en passant par Keur
Massar, Malika et les Parcelles
Assainies, a-t-il encore dit. LUTTE- SUR LES DÉCLARATIONS D’EUMEU SÈNE 

Le lutteur aurait-il perdu 
son sens du fair-play ?
Quelques jours après avoir reconnu le mérite de son bourreau,
Eumeu Sène a tenté, lors de l’émission Bantamba du mardi, 
d'expliquer sa défaite face à Modou Lô par le mystique en 
affirmant qu'il aurait été trahi par un journaliste. Serait-il 
devenu un mauvais perdant ?


